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COMMISSION SPORTIVE 
  

 

Réunion  
du :  14 Septembre 2022 
    
A : 15 h  

Fin : 

 
 
 18 h 

Présidence : M. Jacques LHUILIER 

  

Présents : 
Mme CHARRAUD Clémentine M BOURGUIGNON Jean, CAETANO Bruno, DABIN Jean-
François, LHUILIER Jacques , VALEUR Jacques 

  
   

 

REPRISE DE DOSSIER 

Match n° 24728999 – SS BELABRE 1 / JLVC POULIGNY ST PIERRE 1 en Seniors D3 C du 04/09/2022 

Suite au PV de la Commission de Discipline du 08/09/2022,  

Considérant qu’il ressort que le joueur de la SS Bélâbre a été sanctionné par la commission de discipline en date du 
16/06/2022 à une suspension de 1 match à compter du 20/06/2022 qu’il a joué lors de la rencontre précitée alors qu’il 
avait encore 1 match à purger ; 

Attendu que le joueur de  la SS Bélâbre a quitté la ligue de Mayotte et signé une licence à la SS Bélâbre le 21/02/2022 ; 

Attendu que la notification du second avertissement émis par la ligue de Mayotte en date du 05/01/2022 n’a été prise 
en compte sur Foot2000 que le 22/03/2022, il ressort que ce dépassement de délai de traitement informatique n’a 
pas permis l’expiration du dit carton qui n’aurait pas entrainé la suspension du joueur en date du 20/06/2022. 

La commission de discipline décide de surseoir à la décision de la commission sportive du 08/09/2022 et transmet le 
dossier pour revoir la décision sur l’issu du match. 

Par conséquent, 

La commission sportive décide d’homologuer la rencontre SS Bélâbre(1) 9 buts 3 points / JLVC Pouligny St Pierre (1) 0 
but 0 point. 

 

I - COUPE DE L’INDRE 

 

Le tirage du 1er tour de la Coupe de l’Indre Seniors donne les rencontres suivantes qui se dérouleront le Dimanche 25 
Septembre 2022 à 15 h 00 sur le terrain du club 1er nommé : 

 

N° match Equipe recevante Equipe visiteuse Date match Heure 
25167416 As Chabris Nohant Vic 25/09/2022 15H00 
25167439 Anjouin As Jeu Les Bois 25/09/2022 15H00 
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25167418 Coings Cere As St Aout Ac 25/09/2022 15H00 
25167442 Bordes As Les Tilly Us 25/09/2022 15H00 
25167434 Maron As Veuil Ec 25/09/2022 15H00 
25167419 Neuvy Pail As F.C.M.O. 25/09/2022 15H00 
25167425 St Lactencin Bas Berry Fc 25/09/2022 15H00 
25167433 A.S. Brion Fc2mt 25/09/2022 15H00 
25167431 St Valentin St Maur Us 25/09/2022 15H00 
25167415 Eguzon Cs Fc2s 25/09/2022 15H00 
25167427 Sazeray Vigou La Vicquoise/Gatines 25/09/2022 15H00 
25167437 Pont Chretien Ent.Palluau/Stgenou 25/09/2022 15H00 
25167421 Cx Fontchoir U.S. La Chatre 25/09/2022 15H00 
25167435 F.C. Luant St Gau-Thenay 25/09/2022 15H00 
25167428 Fc Valp 36 F.C. Levroux 25/09/2022 15H00 
25167438 Fc Briantes Lacs Tournon Fc 25/09/2022 15H00 
25167426 Fc Céphons Bois Haul Es Poulaines 25/09/2022 15H00 
25167422 Mers/Montipouret Arph/Clion E. 25/09/2022 15H00 
25167436 Pouligny St P Alliance C.S. Buzanc 25/09/2022 15H00 
25167432 Ent. Ambrault Sassie Niherne As 25/09/2022 15H00 
25167414 Liniez Ac Obterre Fc 25/09/2022 15H00 
25167443 Sc Segry Bvn 25/09/2022 15H00 
25167429 S.C. Tendu Ecueille Ss 25/09/2022 15H00 
25167430 Belabre Ss A.S. Ingrandes 25/09/2022 15H00 
25167441 Argy Us A.S.V. 25/09/2022 15H00 
25167417 Azay Ferron Es Sco 25/09/2022 15H00 
25167440 Bouges Us Cluis Ss 25/09/2022 15H00 
25167424 Montierchaume Ent.S. Vineuil Brion 25/09/2022 15H00 
25167423 Villedieu Us Etrechet Es 25/09/2022 15H00 
25167420 Vouillon Us Fc Ssrp 25/09/2022 15H00 

 

Les clubs qualifiés en Coupe de France et Coupe du Centre sont exempts, ainsi que les clubs de Ligue et Gâtines ½ 
finaliste. 

 

II- COURRIERS 

AS Chabris : Suite à l’homologation éclairage le club demande à jouer en D2A le Samedi à 19 heures. Les clubs seront 
avisés par mail. Accord de la Commission Sportive 

Mairie de Bélâbre : autorise l’équipe Féminines à 8 à jouer en nocturne 

Mairie de Cluis : arrêté municipal sur le terrain d’honneur jusqu’au 4.11.2022, les matchs se joueront sur le terrain n° 2 

PV Ligue CS du 08.09.2022 : pris connaissance 

FC Briantes/Lacs : changement de terrain - Match aller à Lacs en D4 Poule C. Les clubs seront avisés par mail. 

Mairie d’Yzeures : autorisation pour jouer en nocturne pour les Féminines E . FC2MT/Yzeures 

Mairie de Vineuil : autorisation pour jouer en nocturne en D3 D à 19 h 
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Prochaine réunion Mercredi 21 Septembre 2022 à 15 h  

 

A noter que les membres de la commission ne prennent part ni aux délibérations ni à la prise des décisions 
des dossiers concernant leur club. 

 

Les présentes décisions sont susceptibles de recours devant la Commission Départementale d’Appel Général du 
District de l’Indre de Football (secretariat@indre.fff.fr ), dans les conditions de forme prévues aux articles 188 à 190 
des Règlements Généraux de la FFF et 38 des Règlements Généraux de la Ligue et de ses Districts :  

- dans un délai de 3 jours à compter du lendemain du jour de leur notification pour les décisions portant sur 
l’organisation ou le déroulement de la compétition ou relatives à un litige survenu lors des 4 dernières journées de la 
compétition 

- dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de leur notification dans les autres cas. 

 
 
Le Président de la C.S. 
J. LHUILIER 
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